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C. P. ; and an alimentary allowance payable to the husband 
under the will of hie father may bo seized therefor, though 
declared ineaieieaable by the will.—Gill, Loranuer & David­
son, JJ., 80 December 1860, Perrault vs Masson.

Vil. S. C., 180.
Citation#.—Dalloz, Vo. Aliment*, No 145. 2 Boitard p. 467, No 966 4 

Carré el Chauw.au, j>. 071 Mucguire r$ Iluart 5 L. II'. 374.

7. Seizure for alimentary debt.—Que des biens léguée com­
me alimente avec clause d’insaisissabilité peuvent être saisis 
par un créancier d’une dette alimentaire, v. g. pour effets 
d’épiceries vendus et livrés au légataire.—Taschereau, J., 
17 janvier 1W, Prescott vs Tliibeault. I. S. C., 187.

8. Solidarity of obligation to provide.—Que l’obligation de 
fournir une pension alimentaire est indivisible, et que ceux 
qui y sont tenus, la doivent conjointement et solidairement ; 
que, par suite, l’un d’eux poursuivi seul, a droit d’action con­
tre les autres pour leur faire payer leur quote part. Que cette 
solidarité ne cesse que lorsque ceux qui sont obligés de 
payer n’en ont pas les moyens, ce qui est une question de 
fait et ne peut être invoqué par défense en droit.—Mous­
seau, J., 29 décembre 1884, Vfiliquette vs Valiquette.

1. S C., 120.
Citations.—C. C. art. ltiti. L. C. J. roi 5,p. 99- C. A', art. 205. üuyot, ro 

aliment ; Pothùr, Mo 391 .Venir. Itrnit. ro. aliment. Ikmtdomb,'. Mo ring., 
roi. 2 no 63 ; Rodiérr, Traité de la solidarité et l’indirisibililé no 158 ; 15 !.. C. 
J. 1>. 81.
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